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Petite citation 

Avril 2018 

Le régime québécois d’assurance parentale a été instauré grâce à des luttes 

syndicales. Voici donc, un petit historique. 

 1990 : regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale (une 

quinzaine de groupe de femmes et d’organisations syndicales, dont la 

CSQ); 

 1997 à 2000 : négociations entre Québec et Ottawa et recours judiciaires; 

 2001 : la Loi sur l’assurance parentale (LAP) est adoptée à l’unanimité par 

l’Assemblée nationale; 

 2004 : la Cour d’appel donne raison au Québec et les négociations 

reprennent; 

 2006 : le RQAP entre en vigueur le 1er janvier. 

Site internet : www.spsern.lacsq.org 
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Historique du régime québécois 

d’assurance parentale (RQAP) 

Formation RCR 

Pour les éducatrices et éducateurs en SDG 

Depuis quelques temps, nous recevons des appels concernant le 

renouvellement de la formation RCR pour les éducatrices et éducateurs en 

service de garde.  Il est très important de vous assurer que vous êtes à jour 

dans votre formation, puisque c’est votre responsabilité. 

Nous vous suggérons de faire et d’afficher un tableau par service de garde, 

avec les noms de chaque éducatrice ou éducateur et d’y inscrire la date de 

votre dernière formation.  Ainsi, vous auriez la possibilité de vérifier que 

tout est conforme et que chaque personne soit bien formée et à jour. 
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Le 28 avril prochain il y aura une manifestation à Montréal : Prendre le parti des travailleurs et des 

travailleuses. 

Vous êtes invités à participer à cette marche sous la bannière de la CSQ, à Montréal. 

Date : Le 28 avril 2018, à midi 

Lieu de rassemblement : Angle des rues Pierre-de-Coubertin et Pie-IX. 

Départ de la marche : 13 h 00 

Fin de la marche : 15 h 30, Parc Lafontaine 

Le trajet de la marche est d’environ 5 kilomètres. 

AEP - Pour les éducatrices et éducateurs en Service de garde en milieu scolaire 

La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord, par le biais du Service aux entreprises, offre 

l’opportunité à son personnel d’effectuer le processus de la Reconnaissance des Acquis et des 

Compétences (RAC) pour le programme de formation 4232 - Attestation d’études professionnelles- 

Éducatrices/éducateurs en Service de garde en milieu scolaire. 

La prochaine rencontre d’information aura lieu le : 

Le jeudi 26 avril 2018, 9 h 00 à 10 h 00 

Centre d’études professionnelles Saint-Jérôme, 917, Montée Saint-Nicolas, Saint-Jérôme, J5L 2P4 

Local : Salle de conférence 

Congé sans traitement 
 
Qu’est-ce qu’un congé sans traitement? Dans notre convention à l’annexe 18, clause 5-9.00, la 

Commission scolaire accorde un congé sans traitement à une salariée ou un salarié régulier à temps 

complet ou temps partiel pour un motif qu’elle juge valable pour une durée n’excédant pas 12 mois 

consécutifs, ce congé peut être renouvelé. 

Par contre, la salariée ou le salarié doit avoir 5 ans d’ancienneté (sauf certaines exceptions). Un congé 

sans traitement doit être d’une durée d’un mois sans excéder 12 mois consécutifs. La demande 

d’obtention ou de renouvellement de tout congé sans traitement doit être faite au moins 30 jours 

avant le début du congé. 

Si vous désirez plus d’informations à ce sujet, vous pouvez consulter la convention à l’annexe 18 clause 

5-9.00 ou communiquer avec nous à nos bureaux. 
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